
CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE SAINT-COLOMBAN 
L’AN DEUX MILLE VINGT-CINQ 

 
 

_____________________________________________________ 
 

330, montée de l'Église, Saint-Colomban (Québec) J5K 1A1 
info@st-colomban.qc.ca | Téléphone 450 436-1453 | Télécopieur 450 436-5955 

Projet de règlement 3016-

2025-01 déposé à la 

séance ordinaire du 08 

avril 2025 

 

 
PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 3016-2025-01 

 
MODIFIANT LE RÈGLEMENT SUR LES PLANS D’IMPLANTATION ET 

D’INTÉGRATION ARCHITECTURALE NO 3016 
 

 
 
IL EST STATUÉ ET DÉCRÉTÉ PAR CE RÈGLEMENT CE QUI SUIT : 
 
 
ARTICLE 1  
 
L’article 3.2.2 du règlement de PIIA numéro 3016, est modifié en ajoutant l’alinéa 4.1 à 
la suite de l’alinéa 4 de la façon suivante :  
 
« 4.1 Une construction ou une reconstruction visible depuis une voie de circulation; » 

 
 
ARTICLE 2 
 
L’annexe « A » intitulée Secteurs PIIA du règlement de PIIA 3016, est modifiée en 
remplaçant l’annexe A par la suivante : 
 
Le tout montré à l’annexe « 1 » du présent règlement. 
 
 
ARTICLE 3  
 
Ce règlement entre en vigueur conformément à la Loi. 
 
 
 
____________________ 
Xavier-Antoine Lalande 
Président d’assemblée  
 
 

______________________  ______________________ 
Xavier-Antoine Lalande   Léane Adam 
Maire       Greffière 
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ANNEXE « 1 » 

 

Secteurs PIIA  

 

 

 


